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EXPOSÉ DES :MOTIFS 

Messie ur~, 

L'heure paraît vènue de donner aux enseigneme.nts secondaire, 
primaire supérieur et technique, le statut d'ensernble qu,tls atten­
dent depuis de longues années et dont de nornbreuses mesures et 
expériences ont préparé et facilité la mi~e r.n œuvre. 

Le projet que nous soumettons à vos délibérations unifie tout 
d'abord l'enseignement primaire été1nentaire public en transforn1ant 
les clasRes élémentaires des lycées et collèges·:en écoles~~ publiques et 
en in,tituant pour les études primaires élémentaires une sanction 
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unique : le certificat d'études ptimaires élémentaires, qu'il conviendra 
d'aménager pour qu~en · demeurant l'examen, du sa veir, en fan tin, il 
àevienne·&n. mêtn6 tAmp; oelui de3 aptitudes. 

L'adtnission· dans l'enseignement du second degré a fait l'obj t t 
de vives contruver.~es. Mais le corps enseignant a exprirné unanime­
ment le dé~ir de ne voir admettre dans l'enseignetnent du second 
degré que les élèves aptes à suivre avec profit cet enseignement. 
C'est pourquoi nous vous proposons de rendre obligato:re la posses .. 
sion du certific ~lt d•étuJes primaires. élémentaires et d'exiger ainsi de 
1a. part des futurs élèves de nos lyr.ées, collèges, écoles primaires 
supérieures et techniques, un minimum de connaissances et d'apti­
tudes. 

Il nous a paru nécessaire, par suite, d'abaisser l'âge de l'exa rnen 
à 11 ans pour les candidats à l'enseignement du second degré. C'e,t 
un fait d'expérience que les meilleurs élèves de nos ér.ole~, les plus 
aptes à poursui v re leur:; études, sont prêts à affronter les épreuves 
du C. E. P. dès l'âge de ft ans. 

A cet âge cependant,Jes enfants onl des goûts et des aptitudes 
encore peu m1rqués; une orientation prématurée risquerait d'être 
préjudiciable à beaucoup d'entre eux. Ainsi la première année du 
second degré sera-t-elle une année d'orientation, commune à tous lt-s 
élève~, à quelque enseignement qu'il..; se destinent. Après un an 
d'observation, les maîtres de cette classe formuleronL un avis qui, 
certes, n'engagera pas lm; familles, mais qui, du moins, les rensei­
gnera en rn ê1ne te rn ps que sur les carrières et les débouchés, sur les 
aptitudes des enfants et sur la na1ure des étu1es pour les 1uels ils 
pa;raissent le mieux doués. 

* * '* 
Trois ·~ voies s·ouvrent aux élèves qui qnittent l'année d'orien · 

lat ion : une sec lion d'enseignement classique, une section d'ensei ­
gne1nent, tnoderne, une section d'enseignement techn.ique. 

Les progr<nnmrs des 3 seetions seront amfnagés de manière a 
permettre des p :-t~sages ai ~és de l'une à l'autre. Les erreurs d'orien­
tàtion pourront être de la sorte faeilement réptlrée~. Des cours 
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temporaires spéciaux sont d'ailleurs prévus pour faciliter ces passages. 
De la même taçon :sera facilité l'accès à l'enEeignement du second 
degré de ceux qui n'y viennent que tardivement et, nolamrnent, des 
bons élèves de l'enseignement complémentaire et n1ême de l'ensei­
gnement post- scolaire qui restent l'un et l'autre le néces~ aire prolon­
gement de l'enseignement primaire élémentaire. La sanction des 
études du second degré des sections classique et moderne est le 
baccalauréat qui donne accès à l'enseignement du troisième degré 
on enseignement supérieur. }fai:o;, un certain nom-bre d'élèves ne 
continuent pas leurs études jusque-]~. Pour ceux-ci H a été prévu 
l'octroi d'un diplôme d'Etat à l'issue de la 4• année d'enseignement 
du second degré. 

* * * 
Il était impossible d'organiser l'enseignement du second degré 

sans aborder la que~ ti on ée ·Ja formation des maîtres. Les ma itres du 
premier degré devro.nt posséder le baccala.uréat. Ainsi se trouvera 
réglée l'irriLante question des équivalences, mais les écoles normale~ 
subsistent en tant qu'écoles professionnelles où les futurs n1aHres se 
confirmeront dans leur vocation et feront l'apprentissage de leur 
difficile métier. 

C'est un souci de même ordre qui nous a fait exiger des futurs 
ml:l.î~res du second degré, outre les titres ou l€s grades universitaires 
témoignant d'un -savoir et (fune culture rndi~-pensables, un titre 
conEacrant de sérieuses g. pli tu des pédagogique~. 

Telle est, dans ses lignes essentielles, 1''8.rchiteeture de la maieon 
que nous destinons à notre jeunesse. Elle sera claire et aér€e, con forme 
à !a raison et ouverte à la vie. La justic-e seciale D

1exige-t-e11e point 
que, quel que soit le point de départ, chacun puisse aller dans la 
direction choiEie aus~i loin e-~ aussi haut que ses aptitudes le lui 
permettront ? 

La société, comme l'individu, y trouvera son compte. L'école 
unique, telle qu'elle ,s'affirme dans ce projet, sera tout à la fois une 
œuvre de justice et un instrument de progrès social. 

En adoptant le texte ci-après, le Parlem.ent manifestera sa 
volonté de donner à notre enseignement du second degré un statut 
conforme aux aspirations du pays. 
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PROJET DE LOI 

Le Président de la République française 

Décrète : 

Le projet de loi dont la teneur suit [sera présenté à la Chambre 
des Députés par le ~linistre de l'Eduoo.tion nationale qui est chargé 
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

Article premier. 

L'éducation nationale est aménagée en trois degrés successifs. 
Aux premier et second ~ degrés elle est organisée conformément 

aux dispositions de la présente loi. 

TITRE PHEMIER 

Da l'enseignement du premier degré. 

Art. 2 . . 

L'enseignement du premier degré comprend trois cycles: 

L'en~eignement primaire élémentaire; 
L'enseignement primaire complémentaire ; 
L'enseigaement postscolaire. 

Art. 3. 

L'enseignernent primaire élémentaire public se donne exclusive­
ment dans Les école.~ prim.üres IJUbli '-llle:i, telles qu'elles sont insti­
tuées par les lois des tG juin t88l, tH rnars 1ts82 et 30 octobre 1886. 

Art. 4.. 

L'enseignement ,primaird complémentaire est suivi par les 
enfants qui oat terrntné l'enseigne ·nent primaire élémentaire et qui 
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ne reçoivent pas l'enseignement du deuxième degré. Cet ens~igne­
ment comprend avec un enseignement général, soit une initiation 
professionnelle, ~oit un enseigaement professi•)nnel adapté~ aux 
conditions régionales et loeales. 

Art. 5. 

L'enseignement postscolaire est suivi par Les jeune~ g~n~ ayant 
plus de 14 ans qui ne reçoivent ni l'enseignement du second degré, 
ni l'enseignement primaire complémentaire, et par les adultes. 

H prolonge et ~omplète l'enseignement antérieurement reçu soit 
par le moyen de cours théoriques et pratiques adaptés aux besoins 
de la régiùn et ouverls dans les écoles primaires publiques, soit par 
le moyen de cours professionnels. · 

Art .... 6. 

Les études de !}enseignement primaire élémentaire sont sanc­
tionnées par le certificat d'études primaires élémentaires. Ce diplôme 
est décerné après un examen public auquel pourront se présenter 
les enfants ayant 12 ans révolus au 3-1 décdmbre de l'année où ils 
subissent l'examen. Toutefois, pourront être autorisés à s'y présenter 
un an plus tOt, les élèves susceptibles d'entrer da.ns l'enseignen1ent 
du second degré. 

Art. 7. 

Le certificaL d'études primaires élémentaires est exigé de tous les 
candidats à un emploi public. 

TITRE II 

_De la aélect.ion et de l'enweignem-.nt du second de~é. 

Art. 8. 

L'enseignement oublie du second de~ré ast gratuit. Il est exclu­
sivement réservé aux enfants pourvus du certificat d'études primaires 
élémentaires. 

Art. 9. 

L'enseignement du second degré commence par une année 
d'études dans une classe d'orientation. 
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Art. 10 . 

.. -\p tè5 l'année d'orientation, l'enseignement du second degré ~st 
donné dans trois sections : elas~.ique, moderne, technique. 

La répartition des élèves entre les différentes sections se fait, 
ccmpte tenu du désir des familles et de l'intérêt général, d'après le 
goût et les :1ptitudes décelées dans la cias~e d'orientation et éventuel­
lement dans les classes suh'antes. 

En vue de cette orientation, les organismes compétents (bureau 
uniTersitairc de statistique, office d'orientation professionnelle, 
-centie de documentation pédagogique, etc.) rasEembleron tet publie­
ront périodiquement tous re-nseignements utiles sur les carrières 
et les 'débouchés." 

Art. 11. 

Les élèves ne peuvent passer d'une classe à une autre, OH. être 
maintenus dans une des sections de l'enseignement public du 
dt:uxième degré, que si~ leurs aptitudes et les résultats qu'i18 
obtiennent le justifient. 

Art. 12. 

Les programmes- spéciaux à chaque section- seront amenagés 
de manière à permettre en cours d'études les passages éventuels d'une 
section à une autre. 

Des cours temporaires spéciaux. pourront être créés -à cette .fin et 
aussi pour faei1iter l'admission des nouveaux élèves jugés aptes. 

Art. 13. 

Au terme des qua.tre premières années d'en~eignement du second 
degré, les ·élèves pourront, dans chaque section, faire sanctionner 
leurs études par un diplôme d'Etat instil ué à cet effet. 

Art. 14. 

L'enReignement du second degré comporte dans les sections 
classique et moderne, une seconde_ période de trois années. 

La sanction de ces sept années d'études est le baccalauréat 
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Art. 15. 

Les conditions d'accès aux diverses écoles spécvllisées, aux écoles 
d'art ainsi qu'aux grandes écoles seront m.is~s en harmonie avec 
l'organisation des éludes du second degré après accord, le cas 
échéant, entre les adLninistrations intéressées et le ~ltnistère de 
l'Education nationale. 

TITHE Ill 

De la formation des maîtres. 

Art. 16. 

Dans les écoles primaires, nul ne peut exercer les fonctions de 
directeur ou de directrice, d'instituteur ou d'iuslitutrice, ni être 
chargé d'une classe, sans être pourvu du~baccalauréat. 

Art. 17. 

Les candidats au.t fonctions d'enseignement dans les écoles 
publiques du premier degré reçoivent obligatoirement une fùrmalion 
profession!lelle dans les écoles normal~s primaires. Ces étu ies sont 
sanctionnées par un certificat d'aptitude pédagogique. · · 

Art. 18. 

Les professeurs des enseignements généraux des établi3sements 
d'enseignen1ent du deuxième degré doivent justifier de g rades et de 
titres dont la nature sera précisée par décret. 

Art. -19. 

Les profe~ seurs , des enseignements généraux des établissements 
publics du deuxième degré doivent, en outre, recevoir une ft)rmation 
profes5ionnelle et jus ti fier d'un c•;rtifieat d'aptitude pédagJgique. 
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Art. 20. 

Le recrutement des professeurs agrégés de l'enseignemP.nt du 
deuxième degré se fait, pour les diverses disciplines, par voie de 
concours. 

Di1poaitions complémentaires et transitoires. 

Art. 21. 

Des décrets fixeront les modalités d'application de la présente loi 
et les dispositions transitoires à. prendre en vue de sa mise ~n vigueur. 

loi. 

Art. 22. 

Est et demeure abrogée toute disposition contraire à la présente 

Fait à Paris, le 2 mars 1937. 

Par le Président de la .képublique 

Le Mini!tre de l'Education nationaJe, 

Signé : JEAN ZAY. 

Sign_é: ALBERT LEBRUN. 

-·---··-------
• Imprimerie èe la Cha.mt.re de,; D( pu ti:s . 
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